
COMMUNE DE SAINT BONNET DE ROCHEFORT 

NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE  

DU BUDGET PRIMITIF 2021  

 

VUE D’ENSEMBLE 

BUDGET GLOBAL 

 Fonctionnement Investissement Total 

COMMUNE 884 014,41 1 343 670,00 2 227 684,41 

ASSAINISSEMENT 158 358,13 73 854,68 232 212,81 

COMMERCES 27 417,89 85 129,15 112 547,04 

TOTAL 1 069 790,43 1 502 653,83 2 572 444,26 

 

ENCOURS DE LA DETTE GLOBAL 

 

 En cours de la dette 
COMMUNE 63 316,00 

ASSAINISSEMENT 16 784,00 

COMMERCES 6 295,00 

Total 46 413,00 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Le budget primitif de la commune atteint un volume global de 2 227 684,41 € soit une augmentation de 5,30 % par 

rapport à 2020. 

Ce budget s’équilibre sans augmentation de la pression fiscale. 

I. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRES  

70 Produits des services et ventes diverses 20 900,00 

73 Impôts et taxes 497 035,00 

74 Dotations et participations 114 881,00 

75 Autres produits : revenus des immeubles et produits divers 17 500,00 

002 Excédent de fonctionnement reporté 233 698,41 

TOTAL DES RECETTES RÉELLES 884 014,41 

 

 La fiscalité  

Le produit de la fiscalité directe est évalué à 125 099 €.  

Le reste des produits de la fiscalité comprend l’attribution de compensation versée par la communauté de 

communes 341 707 € (compense le transfert à l’EPCI de la CVAE et de la CFE) et le Fonds National de Garantie 

Individuelle des Ressources 30 229 €. 

 

Les dotations de l’État 

Le montant de la DGF est de 24 195, soit une baisse de 5 439 € par rapport à 2020. Les compensations de l’État 

concernant les exonérations de taxe foncière et la suppression de la taxe d’habitation s’élèvent à 73 385 €. 

 

 

 

 



Les produits des services et autres produits 

Ces recettes comportent notamment les loyers, fermages, redevances d’occupation du domaine public et 

les redevances des services périscolaires (cantine et garderie).  

Elles sont estimées à un montant de 38 400 €. 

 

 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRES  

011 Charges à caractère général 223 948,41 €  

012 Charges de personnel 241 230,00 €  

65 Autres charges : indemnités élus, contributions subv… 107 041,00 €  

66 Charges financières 1 890,00 €  

67 Charges exceptionnelles : secours 6 600,00 €  

022 Dépenses imprévues 20 000,00 €  

Total des dépenses réelles de fonctionnement 600 709,41 e 

023 Virement à la section d'investissement 250 124,00 €  

042 Dotations aux amortissements 33 181,00 €  

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 884 014,41 €  

 

 

 Le virement à la section d’investissement 

 L’épargne brute (ou capacité d’autofinancement) est de 250 124 €. 

 

II. SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à 1 495 698 €. 

 DÉPENSES 

CHAPITRE  

20 21 23 Dépenses d'équipement (y compris RAR) 1 326 800,00 € 

16 Emprunt 16 870,00 €  

TOTAL 1 343 670,00 € 

 

 RECETTES 

CHAPITRE  

13 Subventions 538 765,00 €  

16 Emprunts 61 300,00 e 

10 FCTVA 52 800,00 € 

1068 Affectations du résultat 125 147,17 € 

Virement de la section de fonctionnement 250 124,00 € 

040 Amortissements 33 181,00 € 

Excédent d’investissement reporté 280 354,83 e 

TOTAL 1.343 670,00 €  

 

Outre le réajustement de certains programmes en cours, les principales opérations d’investissement prévues au 

budget 2021 sont les suivantes : 

- Aménagement d’une garderie périscolaire et ravalement des façades de l’école maternelle : + 55 000,00 € 

- Aménagement d’un espace public et aire d’accueil pour camping-cars : 207 000 €  

- Construction d’un local technique : 280 000 €  

- Programme de voirie : 110 000 € 

- Mobilier et matériel pour les écoles : 26 000 € 


